
 et sur routes enneigées ou verglacées avec équipements pneus hiver.

 

1,11 € 1,41 € Le règlement par CB  est accepté 

Aller et retour sans minimum de perception.

avec le cilent

N°Taxi :

JOUR TARIF NUIT Ville :

Aller avec le client Bagages necessitant GES :

retour à vide

2,22 € 2,82 €

Arrêté Préfectoral du 28 février 2025 - La délivrance d'une note est obligatoire à partir de 25,00 €, facultative en dessous de 25,00 €. Celle-ci doit être remise au 

client qui peut demander qu'y figure son nom et le lieu de départ et d'arrivée de la course. (arrête n°83-50 A du 06/10/1983).

équipement extérieur (à l'unité)

Péages autoroutiers         

à la charge du client

2,00 €

HEURE D'ATTENTE Bagages au-delà de 3 par passager

26,30 €
2,00 €

(Suppléments non compris)

PRISE EN CHARGE

3,15 €
5e personne adulte

4,00 €

  TARIFS DES TAXIS DE MEURTHE ET MOSELLE 2025

Tarifs de nuit de 19H à 07H, dimanches et jours fériés

QUEL QUE SOIT LE MONTANT INSCRIT AU COMPTEUR, LA SOMME PERCUE PAR

LE CHAUFFEUR NE PEUT ETRE INFERIEURE A 8,00 € SUPPLEMENTS COMPRIS.

TARIF KILOMETRIQUE TARIFS TTC SUPPLEMENTS

BA

DC

BA

DC


